
 
Vous pouvez faire paraître votre petite annonce uniquement dans le 

magazine Faire Face. 
 

Les petites annonces doivent parvenir avant le 1
er 

lundi du mois  (cachet de 
La Poste faisant foi) pour une parution dans le mensuel du mois suivant  à 
l’adresse ci-dessous :  
 
 

Faire Face  
Service des Petites Annonces  

17, boulevard AUGUSTE BLANQUI  
75013 Paris  

 
 
Exemples : si votre petite annonce arrive le jeudi 1er octobre 2009 dans nos locaux, 
celle-ci sera publiée dans le numéro de novembre 2009. Il en sera de même pour 
une annonce arrivée le lundi 5 octobre -cachet de La Poste faisant foi.  
En revanche, si votre petite annonce est postée le mardi 6 octobre 2009, elle 
n’apparaîtra que dans le numéro de décembre 2009. 
 
 
Sachez également que les petites annonces publiées dans Faire Face sont 
téléchargeables et consultables sur ce même blog à partir du 15 du mois de la 
parution papier . 
Exemple : les petites annonces publiées dans le mensuel du mois d’octobre qui sera 
distribué chez les abonnés fin septembre seront en ligne à partir du jeudi 15 octobre 
2009. 
 
 
Dans le décompte des mots, les articles (le, la, les, du, de la, des, un, une, à, au, 
etc.) ne comptent pas. Un nombre (par exemple 10 000 quand il s’agit de donner le 
nombre de kilomètres) vaut pour un mot, de même que le numéro de téléphone dans 
sa totalité.  
 
 
Les annonceurs qui veulent recevoir un exemplaire du numéro  dans lequel 
paraîtra leur annonce devront le préciser et majorer de 4,80 € leur paiement  (2,80 € 
+ 2,00 € de port).  
 
 
Le paiement doit obligatoirement parvenir au journa l en même temps que 
l’annonce .  
Chèques et mandats doivent être établis à l’ordre de l’APF.  
Attention : Le paiement d’une petite annonce doit se faire indépendamment du 
règlement d’une adhésion et/ou d’un abonnement. 
 
 
Les petites annonces sont publiées sous la seule responsabilité de l’annonceur. En 
aucun cas elles ne peuvent être domiciliées au journal.  
 
 
Les annonces “Relations” émanant d’agences, d’associations ou présentant des 
doutes quant à leur sincérité ne sont pas acceptées.  



TARIFS (TTC)  
 
incluant la publication de l’annonce sur le blog du mensuel Faire Face, sauf 
opposition écrite de votre part. 
 
 
Les annonces “Emploi” sont gratuites.  
 
 
 

 
Particuliers  

Abonnés à Faire Face  
 
1 à 20 mots 7,62 €  
21 à 30 mots 10,21 €  
31 à 40 mots 12,81 €  
41 à 50 mots 15,40 €  
51 à 60 mots 18 €  

 
 

Non abonnés à Faire Face  
 
1 à 20 mots 15,24 €  
21 à 30 mots 20,43 €  
31 à 40 mots 25,61 €  
41 à 50 mots 30,80 €  
51 à 60 mots 36 €  

 
 
 

Entreprises  
 
Le mot 1,68 €  
+ TVA 19,6%  
 


